
TRADUCTION

CNEH/C/12-96

Monsieur Marcel COLLA,
Ministre de la Santé publique et des Pensions.

Madame Magda DE GALAN,
Ministre des Affaires sociales.

OBJET: Fonction spécialisée des urgences

Réf. Note de cabinet du Ministre COLLA du 2 octobre 1996

Madame la Ministre,
Monsieur le Ministre,

Comme demandé dans la note de cabinet susmentionnée, le Conseil national des
établissements hospitaliers, Section « Programmation et Agrément », a délibéré sur la
problématique de la fonction des urgences en séance plénière du la octobre dernier.

Le Conseil approuve la proposition d'indiquer les articles qui confèrent une base légale à
la nouvelle fonction.

Toutefois, le Conseil estime que l'article 2 du projet d'arrêté devra s'insérer dans le cadre
de l'élaboration du concept hospitalier, comme celui-ci a été élaboré dans l'avis du
Conseil (cf. CNEH/D/99-4 du 23 février 1996).

En vue de la concrétisation de la« fonction spécialisée des urgences », le Conseil se
penchera ultérieurement sur le programme spécialisé en matière de prise en charge des
urgences, et ce conformément au concept hospitalier préconisé.

Le Bureau du Conseil national des établissements hospitaliers a ratifié à l'unanimité
l'avis susmentionné lors d'une réunion spéciale qui s'est tenue à l'issue de la réunion
plénière du 10 octobre 1996.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma
considération très distinguée,
Le Président,

Le Pr Dr J. PEERS
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